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Assurance-vie : attention aux clauses bénéficiaires « à parts égales » 
 
 
 

 

 
 
 
Une désignation « par parts égales » génère plusieurs stipulations pour autrui 
distinctes et entraîne des conséquences spécifiques selon l'ordre des décès entre 
assuré et bénéficiaires. 
 
Lorsqu’une clause prévoit des bénéficiaires de même rang désignés « par parts 
égales », et qu’un des bénéficiaires décède après l’assuré mais avant d’avoir accepté 
le bénéfice des capitaux décès, alors : 
 

• le bénéfice du contrat (et donc l’option d’accepter ou non) est transmis aux 
héritiers du bénéficiaire décédé et non aux autres bénéficiaires de même 
rang ou de rangs subséquents (suivants)  
 

• les capitaux décès versés par l’assureur aux héritiers du bénéficiaire décédé 
sont a priori imposés selon les dispositions des articles 757 B ou 990 I du CGI 
applicables à l’assurance-vie, comme s’ils avaient été désignés directement 
bénéficiaires. 
 
 

http://www.maubourg-patrimoine.fr/
mailto:info@maubourg-patrimoine.fr


 

 
La solution de la Cour repose sur la combinaison de deux principes,  
 

• lorsqu’un contrat d'assurance-vie prévoit deux bénéficiaires « à parts 
égales », il existe deux stipulations pour autrui distinctes. On raisonne donc 
comme s’il y avait deux contrats distincts avec des désignations séparées  
 

• les héritiers du bénéficiaire décédé se substituent à lui, sauf mention 
expresse contraire dans la clause bénéficiaire, lorsque le décès du 
bénéficiaire désigné intervient avant d’avoir pu exprimer sa volonté 
d’accepter. 

 
En pratique, une clause bénéficiaire d’un contrat d’assurance-vie (ou de 
prévoyance) qui prévoit, à un rang donné, une répartition entre plusieurs 
bénéficiaires « par parts égales » (ou, à notre sens, des pourcentages ou toutes 
quotités déterminables) doit être traitée comme prévoyant autant de stipulations 
pour autrui que de parts. 
 
 
La clause prévoit une répartition « par parts égales » … 
 
… et un bénéficiaire décède après l’assuré mais avant d’avoir accepté 
 
Lorsque la clause prévoit une répartition « par parts égales » (ou, 
vraisemblablement, fixe des quotités quelconques) et que l’un des bénéficiaires 
décède après l’assuré mais avant d’accepter le bénéfice du contrat, l’option 
d’accepter ou de renoncer au bénéfice de sa quote-part revient à ses propres 
héritiers. 
 
En cas d’acceptation, ces derniers sont en principe assujettis à la fiscalité de 
l’assurance-vie comme s’ils avaient été eux-mêmes désignés bénéficiaires. Notons 
toutefois que ce principe est indiqué par la réponse ministérielle Meslot, rendue par 
le ministère de la Justice (et non celui de l’Economie et des Finances) et est 
inopposable à l’administration fiscale. 
 
Cette solution s’applique sauf précision expresse dans la clause bénéficiaire quant 
aux conséquences du décès d’un bénéficiaire avant d’avoir pu exprimer sa volonté.  
 
… et un bénéficiaire décède avant l’assuré ou renonce 
 
Lorsque la clause prévoit une répartition « par parts égales » (ou, 
vraisemblablement, fixe des quotités quelconques) et que l’un des bénéficiaires 
décède avant l’assuré ou renonce au bénéfice du contrat, sa quote-part revient a 
priori aux bénéficiaires subséquents (du rang suivant) et non aux autres 
bénéficiaires du même rang.  
 
En l’absence de bénéficiaire subséquent, sa quote-part de capitaux devrait alors 
intégrer la succession de l’assuré (réintégration partielle des capitaux décès à la 
succession). 
 



 

Cette solution devrait s’appliquer sauf précision expresse figurant dans la clause 
bénéficiaire d’une faculté de représentation des héritiers du bénéficiaire prédécédé 
ou renonçant.  
 
 
La clause ne prévoit pas de répartition « par parts égales » … 
 
… et un bénéficiaire décède après l’assuré mais avant d’avoir accepté 
 
Lorsque la clause ne prévoit pas une répartition « par parts égales » (ni ne fixe de 
quotités quelconques) et que l’un des bénéficiaires décède après l’assuré mais 
avant d’avoir accepté le bénéfice du contrat, sa quote-part vient accroître la part 
des autres bénéficiaires de même rang. 
 
L’option d’accepter ou de renoncer au bénéfice du contrat ne revient pas aux 
héritiers du bénéficiaire décédé avant d’avoir exprimé sa volonté, ni aux 
bénéficiaires de rang subséquent éventuels. 
 
… et un bénéficiaire décède avant l’assuré ou renonce 
 
Lorsque la clause ne prévoit pas une répartition « par parts égales » (ni ne fixe de 
quotités quelconques) et que l’un des bénéficiaires décède avant l’assuré ou 
renonce au bénéfice du contrat, sa quote-part revient a priori aux bénéficiaires du 
même rang et non aux bénéficiaires subséquents (du rang suivant). 
 
En l’absence de bénéficiaire du même rang (renonciation ou prédécès de chacun), 
les capitaux décès sont versés aux bénéficiaires subséquents (de rang suivant). En 
l’absence de bénéficiaire subséquent, les capitaux intègrent la succession de 
l’assuré. 
 
Cette solution s’applique sauf précision expresse dans la clause bénéficiaire d’une 
faculté de représentation des héritiers du bénéficiaire prédécédé ou renonçant.  
 
 
La clause ne prévoit qu’un bénéficiaire d’un même rang… 
 
… et ce dernier décède après l’assuré mais avant d’avoir accepté 
 
Antérieurement, la première chambre civile de la Cour de cassation considérait que 
la quote-part du bénéficiaire décédé après l’assuré n’était transmise à ses propres 
héritiers que lorsque la clause ne prévoyait pas de bénéficiaire(s) subséquent(s) (du 
rang suivant). La jurisprudence considérait donc que la quote-part de capital du 
bénéficiaire décédé après l’assuré mais avant d’avoir exprimé sa volonté revenait 
aux bénéficiaires subséquents. 
 
Toutefois, la 2ème chambre civile de la Cour de cassation a opéré un revirement 
jurisprudentiel en octobre 2008 (dans lequel s’inscrit l’arrêt du 25 novembre 2025). 
 
Malgré l’absence de jurisprudence plus récente en matière de prédécès du 
bénéficiaire « unique » d’un rang donné, le principe rappelé par la 2ème chambre 
civile de la Cour de cassation en novembre 2025 est à notre sens applicable à cette 
situation. 



 

Dès lors, lorsque la clause ne prévoit qu’un bénéficiaire sur un même « rang » et que 
ce dernier décède après l’assuré mais avant d’accepter le bénéfice du contrat, le 
bénéfice du contrat devrait à notre sens être transmis aux héritiers du bénéficiaire 
décédé (et non aux bénéficiaires subséquents). 
 
En cas d’acceptation, ces derniers seraient en principe assujettis à la fiscalité de 
l’assurance-vie comme s’ils avaient été eux-mêmes désignés bénéficiaires. Notons 
toutefois que ce principe est indiqué par la réponse ministérielle Meslot, rendue par 
le ministère de la Justice (et non celui de l’Economie et des Finances) et est 
inopposable à l’administration fiscale. 
 
… et ce dernier décède avant l’assuré ou renonce 
 
Lorsque la clause ne prévoit qu’un bénéficiaire sur un même « rang » et que ce 
dernier décède avant l’assuré ou renonce au bénéfice du contrat, le bénéfice du 
contrat est transmis aux bénéficiaires subséquents (du rang suivant). 
 
En l’absence de bénéficiaire subséquent, les capitaux intègrent la succession de 
l’assuré. 
 
Cette solution s’applique sauf précision expresse dans la clause bénéficiaire d’une 
faculté de représentation des héritiers du bénéficiaire prédécédé ou renonçant.  
 
 
Précautions de rédaction 
 
Lors de la rédaction d’une clause bénéficiaire, il convient donc d’être attentif à : 
 

• la mention « par parts égales » (ou à la fixation de quotités quelconques) ou 
à son absence  
 

• l’opportunité de prévoir les conséquences en matière de :           
o décès du bénéficiaire après l’assuré mais avant d’avoir accepté ; 
o décès du bénéficiaire avant l’assuré ou renonciation de ce dernier 

(prévoir expressément une représentation du bénéficiaire prédécédé 
et/ou renonçant le cas échéant)  
 

• la présence de bénéficiaires subséquents suffisants pour éviter une 
réintégration des capitaux à la succession de l’assuré 

•  
• l’emploi des formulations : 

o « mes ayants droit » : cette rédaction désigne tant les héritiers de 
l’assuré que ses créanciers ; 

o « mes héritiers » : cette rédaction est source de contentieux car elle ne 
permet pas de savoir s’il s’agit des héritiers « légaux » (prévue par la loi 
en l’absence de disposition du défunt) ou des héritiers « effectifs » (en 
présence de dispositions testamentaires, et notamment d’un 
légataire à titre universel). 
 

Par ailleurs, un bénéficiaire peut être appelé à « différents rangs », par exemple « ma 
fille Madame A, à défaut mes enfants ». À notre connaissance, la jurisprudence ne 



 

s’est pas positionnée quant aux conséquences de la renonciation à un rang 
précédant sur les « rangs ultérieurs ». 
 
 
Exemples 
 
« Mes enfants par parts égales, à défaut mes frères et sœurs » et l’assuré a 3 
enfants : A, B et C. 
 

Hypothèse À qui revient le capital 

Décès de A après l’assuré mais avant 
d’avoir accepté 

1/3 à B 
1/3 à C 
1/3 aux héritiers de A (l’option 
leur revient) 

Décès de A avant l’assuré ou 
renonciation 

A priori 
1/3 à B 
1/3 à C 
1/3 aux frères et sœurs de 
l’assuré 

 
« Mes enfants par parts égales » et l’assuré a 3 enfants : A, B et C. 
 

Hypothèse À qui revient le capital 

Décès de A après l’assuré mais avant 
d’avoir accepté 

1/3 à B 
1/3 à C 
1/3 aux héritiers de A (l’option 
leur revient) 

Décès de A avant l’assuré ou 
renonciation 

A priori 
1/3 à B 
1/3 à C 
1/3 à la succession de l’assuré 

 
« Mes enfants, à défaut mes frères et sœurs » ou « Mes enfants » et l’assuré a 3 
enfants : A, B et C. 
 

Hypothèse À qui revient le 
capital 

Décès de A après l’assuré mais avant d’avoir 
accepté 

½ à B 
½ à C 

Décès de A avant l’assuré ou renonciation 
A priori 
½ à B 
½ à C 

 



 

« Mon conjoint, à défaut mes frères et sœurs » 
 

Hypothèse À qui revient le capital 

Décès du conjoint après l’assuré mais avant 
d’avoir accepté 

À notre sens, aux héritiers 
du conjoint 

Décès de A avant l’assuré ou renonciation Aux frères et sœurs de 
l’assuré 
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